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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 

 

PROCES VERBAL N° 09 
Réunion plénière du 24.10.2024 

       Réalisée par voie électronique 
 

 
 
Présidence : M. Pierre LECORNU 
 
Membres participants : Messieurs FOISSEAU Joel, FONTAINE Dominique, LANGLOIS Stéphane, LE BRUN Jean-Luc, 
LEFEVRE Dominique, MOGIS Michel 
  

§§§§ 
 
RECOURS 
 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, dans les 
conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 

§§§§ 
 
RAPPEL AUX CLUBS 
 
Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation éventuelle de 
joueurs suspendus, les clubs en infraction au regard du statut régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la 
tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans les délais impartis, les informations manquantes (absence du délégué 
à la police du terrain, licence manquante). 
 
En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, c'est le club recevant qui doit envoyer la feuille de match quel que 
soit le résultat de la rencontre. 
 
Pour les clubs, qui souhaitent le report d'une rencontre pour raison exceptionnelle, le match ne pouvant avoir lieu à 
la date ou à l'heure prévue, la demande de report présentée par le club devra parvenir au secrétariat du District, via 
Footclubs et sera validée par le gestionnaire, comme prévu à l'article 7 du règlement des compétitions du DFSM. 
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Information pour les clubs 
 
La Commission Départementale des Compétitions Masculines Seniors tient à rappeler : 

- Qu’elle refusera toutes les demandes de report pour les rencontres de championnat Seniors et critérium 
Vétérans. 

- Seul est autorisé d’avancer les rencontres 
- Possibilité de jouer en semaine pour le critérium Vétérans avec l’accord de la commission. 

 
RECTIFICATIF 

 
Dans le PV n. 08 du 19.10.2024  
OBLIGATIONS DES CLUBS  
 
Concernant l’US CRIEL : étant en groupement avec l’EU FC et ayant 4 équipes de jeunes, l’US CRIEL est en règle avec 
ses obligations. 
 
DECISIONS 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 Poule B :  
Match n° 29013721 US FORET DE ROUMARE (2) / STADE DE GRAND QUEVILLY du 8 Septembre 2024. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de sa 
réunion du 30 septembre 2024, procès-verbal mis en ligne sur le site du DFSM le 01/10/2024, 
La commission : 
Donne match perdu par pénalité 0 point à l’US FORÊT DE ROUMARE (2) sur le score de 0 but à 3 buts pour en faire 
bénéficier le STADE DE GRAND QUEVILLY (2) sur le score de 3 buts à 0. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 29017526 SC OCTEVILLE SUR MER 3 / GAINNEVILLE AC 2 du 22 septembre 2024  
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de sa 
réunion du 30 Septembre 2024, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 01 Octobre 2024. 
La commission : 
 • Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A  
Match n°28969938 US CRIELLOISE 1 / ES TOURVILLAISE 2 du 22 Septembre 2024. 
 Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de sa 
réunion du 30 septembre 2024, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 01 Octobre 2024.  
La Commission :  
• Considérant l’appel de cette décision formulé par l’ES TOURVILLAISE en date du 07 Octobre 2024, le dossier reste 
placé en instance d’homologation 
 
Rencontre du 22/09/2024 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL  2 poule C 
MATCH N° 29216343 CO CLEON 2/ASPTT ROUEN 2. Du 22.septembre 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de sa 
réunion du 30 septembre 2024, procès-verbal mis en ligne sur le site du DFSM le 01/10/2024. 
La Commission : 
Donne match perdu par pénalité (0pt) à l’équipe du CO CLEON (2) sur le score de 0-3 pour en 
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Faire bénéficier l’équipe de l’ASPTT Rouen (2) sur le score de 3-0. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 29017530 GAINNEVILLE AC 2 / HAVRE CAUCRIAUVILLE S 4 du 06 Octobre 2024  
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Arbitres, lors de sa réunion du 08 
octobre 2024, procès-verbal N°04 publié sur le site du DFSM le 10 Octobre 2024. 
La commission : 
 • Donne la rencontre à rejouer le 27 Octobre 2024 à 10h00. 
 
 
 
RENCONTRES DU 06 OCTOBRE  2024 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
RAS  
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
 
Match n°28970212 AS SAINT ROMAIN DE COLBOSC 1 / LE HAVRE FC 2012 1 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’AS SAINT ROMAIN DE COLBOSC pour une licence manquante (délégué). 
 
Match n°28970208 CAUDEBEC SAINT PIERRE F 2 / SC FRILEUSE 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€  est 
infligée au club de CAUDEBEC SAINT PIERRE F. 
 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE A 
RAS 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE B 
RAS 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE C  
29216351GRAND QUEVILLY FC  // CO CLEON 2  
Fmi transmise hors délais une amende de 20 € est infligée à GRAND QUEVILLY FC. 
29216349 ASPTT ROUEN 1 // AJ CAULE BOSC HARD 1  
Réserves d’avant match non confirmée de l’ASPTT ROUEN 
La rencontre est homologuée sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE D 
RAS 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE E 
292689723 SOLIDARITE GOURNAY 2 // GAINNEVILLE AC 1 
La rencontre est reportée à une date ultérieure.   
 SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE F 
RAS 
 
SENIORS APRES-MIDI D3 GR A 
Match n.29012786 FC BREAUTE BRETTEVILLE 2 / RC ETALONDES 1 
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Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée à FC BREAUTE BRETTEVILLE.                                        RENCONTRE DU 06 OCTOBRE  
2024 
SENIORS APRES-MIDI D3  GR B 
 
MATCH N°   29013005         Es Montigny Vaup 2 /   Asc Jiyan Kurdistan 2           
Feuille de match FMI, Manque signature des deux clubs, ainsi que celle de l’arbitre Officiel de cette rencontre   VOIR 
FOOTCLUBS 
  
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 poule C 
 
MATCH N°   29013148              St Aubin Fc 2   /     As5v  1                                      
 Match arrêté à la 90éme minute score de 3à1 pour ST AUBIN FC 2 
 RESERVE D’APRÉS MATCH FORMULEE COMME SUIT : 
Coup de poing sur le 9 de saint aubin d’un supporter adverse supposément joueur de L’AS5V, s’en suit une 
échauffourée ou plusieurs joueurs sont impliqués. Plusieurs coups entre joueurs et supporters. 
Le dossier, transmis à la Commission de Discipline et à la Commission Départementale des Règlements et 
Contentieux, est mis en instance d’homologation. 
   
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 poule D 
                                        
RAS  
 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
:  
Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
 
 Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
 
Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain 
Match n° 29013820 CSG/ASMP 2  /  R.C.ROUEN 1 
FMI non utilisée, une amende de 30 € est infligée au club CSG/ASMP (2) 
Feuille de match transmise hors délai, une amende de 20 € est infligée au club CSG/ASMP (2) 
Feuille de match insuffisamment rédigée, manque le numéro de match.  
Une amende de 15€ est infligée au CSG/ASMP. 
 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
 
 Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°29017323 FC TOURVILLE LA RIVIERE 2 / US DE GRAMMONT 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’US GRAMMONT pour une licence manquante (Arbitre Assistant). 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€  est infligée au 
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club de l’US GRAMMONT  
 
Match n°29017327 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 / FC BOOS 1 
Une amende de 5€ est infligée au club de FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY pour une licence manquante (Arbitre).  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°29017532 US SAINT THOMAS 2 / ROGERVILLE FC 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de ROGERVILLE pour une licence manquante (Arbitre Assistant). 
 
Match n°29017530 GAINNEVILLE AC 2 / HAVRE CAUCRIAUVILLE S 4 
Rencontre arrêté à la 25eme minute de jeu sur le score de 1 à 0 en faveur du club du HAVRE CAUCRIAUVILLE S 4.Le 
dossier transmis à la Commission Départementale Des Arbitres est mis en instance d’homologation. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 GROUPE A 
RAS 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 GROUPE B 
29022515 US DES VALLEES 1 / US ALLOUVILLE TROUVILLE 3  
 
Réserves d’avant match déposées par l’US des VALLEES 1 non confirmées, 
La rencontre est homologuée sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C  
MATCH N° 29023240 ASL SIERVILLAISE 1 / REUNIONNAIS FC 2                                
                 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police de terrain, une amende  
DE 15€ est infligée à ASL SIERVILLAISE. 

MATCH N° 29023242 ROUEN AC 3 / AS LA BOUILLE MOULINEAUX 1                             
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de dirigeant au banc de touche. Une amende  
De 15 € est infligée à l’AS LA BOUILLE MOULINEAUX. 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 poule  D  

                                    
MATCH N° 29023677  AS DE LA CERLANGUE 1 / JS NOINTOTAISE 1                           
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de dirigeant au banc de touche. Une amende  
De 15 € est infligée à la JS NOINTOTAISE. 

 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL2 poule E         
MATCH N°29023923 MANEGLISEFC 1 / SC FRILEUSE 3                                           
La rencontre est reportée au 20/10/2024 
 

 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
 
Match n° 29024072 : US AUFFAY 3 – FC ANNEVILLE MANEHOU 2 
Une amende de 15€ est infligée à l’US AUFFAY 3 FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du 
terrain. Une amende de 15€ est infligée à l’US AUFFAY. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
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Match n° 29024219 : ST JEAN FRESQUIENNE 2 – GCO BIHORELLAIS 3 
Amende de 30€ au GCO BIHORELLAIS 3 pour non utilisation de la FMI. 
 
Match n° 29024221 : ENT DU LITTORAL 1 – AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE  
FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est infligée à l’ENT DU 
LITTORAL 1 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
 
Match n° 29024353 : ST AUBIN FC 3 – FC THOUBERVIL 
 FMI insuffisamment rédigée, absence de la signature de l’arbitre et absence de délégué à la police du terrain, une 
amende de 15€ est infligée à ST AUBIN FC. 
 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain. 
 
                              
 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
R A S    
        
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 29263365 A ROUENNAISE DE FOOT 41 / ROUEN AC 41.   
La rencontre est reportée au 20 octobre 2024. 
                                        
 SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 29263575 FC NORD OUEST 41 / ENT SOMMERY VARENNE 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée au FC NORD OUEST.   
                                                   
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 29005818 ASSO FAC 41 / SAINT AUBIN FC 42.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à l’ASSO FAC.   
                                           
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
R A S           
       
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
Match n° 29006486 ENT DU LITTORAL 41 / US DOUDEVILLAISE 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à l’ENT DU LITTORAL.   
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Match n° 29006489 ENT MOTTEVILLE CROIXMARE 41 / AS OUVILLAISE 41.   
Match arrêté à la 85ème minute de jeu. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Arbitres, est placé en instance d’homologation. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 
Match n° 29009423 US FORET DE ROUMARE 41 / US PRESQU’ILE 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à l’US FORET DE ROUMARE.   
                              
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
R A S           
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 290100835 YVETOT FC 41 / US YEBLERONNAISE 41 
Forfait déclaré de l’US YEBLERONNAISE 41. La Commission jugeant en 1ère instance : 

•       match perdu par forfait à l’US YEBLERONNAISE 41 sur le score de 0  but à 3 avec 0 point,              

•       pour en faire bénéficier l’YVETOT AC 41 sur le score de 3 buts à 0. 

•    inflige une amende de 112€ à l’US YEBLERONNAISE. 
 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 29010199 SAFRAN Ndie SPORTS 41 / AS DE MONTIVILLIERS  41  
Rencontre du 6 octobre 2024 jouée 29 septembre 2024. 
 
Match n° 2901202 US HAVRE CAUCRIAUVILLE 41 / AC St ROMAIN COLBOSC 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à l’US HAVRE CAUCRIAUVILLE.   

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE K 
R A S           
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE L 
R A S      
 
 
 
RENCONTRES DU 13 OCTOBRE 2024 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°28969925 CAUX FC 1 / US CRIELLOISE 1 
Pour cause d’arrêté municipal, la rencontre est reportée à une date ultérieure 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°29144541 CANTELEU FC 1 / O.DE DARNETAL 2 
La rencontre est reportée à une date ultérieure 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°28970187 LE HAVRE FC 2012 1 / ASC JIYAN KURDISTAN 1 
La rencontre est reportée à une date ultérieure 
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SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE A 
RAS 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE B 
RAS 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE C  
 
SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE D 
28970925 US FORET DE ROUMARE 1 / US DE LA PRESQU’ILE 1 
Réserves d’avant match déposées par US FORET DE ROUMARE 1 
Le  dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. 
 SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE E 
28971398 AS SASSETOT THEROUL 1 / FC GRUCHET LE VALASSE 1 
Match arrêté à la 75éme minute par décision de l’arbitre. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Arbitres, est placé en instance d’homologation. 
 SENIORS A MIDI DEPARTEMENTALE 2 GROUPE F 
28971398 AS MONTIVILLIERS 2 / US LILLEBONNAISE 2  
Fmi transmise hors délais une amende de 20€ est infligée à AS MONTIVILLIER. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D  
Match du 06.10.2024 joué le 13.10.2024 
Match n 29013237 US ST THOMAS 1 / FC ROLLRVILLAIS 1 
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°29149519 US HERICOURT 1 / ENT.VIENNE ET SAANE LONGUEIL 4 
Rencontre non jouée pour terrain impraticable. 
La rencontre est reportée à une date ultérieure 
 
Match n°29149520 FC BARENTINOIS 3 / AS PETIVILLE 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de FC BARENTINOIS pour une licence manquante (Délégué). 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°29017304 A. ROUENNAISE DE FOOTBALL 1 / CANTELEU FC 2 
La rencontre est reportée au 27 Octobre 2024 
 
Match n°29017306 ENT. S. MONTIGNY VAUPALIERE 2 / FC TOURVILLE LA RIVIERE 2 
La rencontre est reportée à une date ultérieure 
 
Match n°29017309 US DE GRAMMONT 2 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’US GRAMMONT pour une licence manquante (Arbitre Assistant). 
Une amende de 5€ est infligée au club de FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY pour une licence manquante (Arbitre 
Assistant). 
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu le jour de la rencontre, la 
commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des règlements généraux de la 
L.F.N 
Ce dossier est placé en instance d’homologation. 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°29017511 LE HAVRE FC 2012 3 / US SAINT THOMAS 2 
Erreur de saisie du score sur la FMI, le score est de 2 à 1 en faveur du HAVRE FC 2012 3. 
La commission rappelle qu’à la fin des rencontres, les dirigeants ou capitaine lorsqu’ils viennent émarger la FMI sont 
tenus de vérifier les diverses indications y figurant. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 GROUPE A 
29022077 US LUNERAUSIENNE 4 / / FC OFFRANVILLAIS 4   
Fmi transmise hors délais une amende de 20 € est infligé à US LUNERAYSIENNE. 
29022073 US ST MARTIN OSMONVILLE 2 / FC BIVILLE LA BAIGNARDE 2 
Feuille de match insuffisamment rédigée absence Délégué une amende de 15€ est infligée à US ST MARTIN 
OSMONVILLE. 
 
SEN IORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 GROUPE B 
29022497 FC FREVILLE BOU SIVOM 1 / US DE LA PRESQU’ILE 2 
Bug tablette feuille papier insuffisamment rédigée absence renseignements de la rencontre et absence délégué 
une amende de 15€ est infligé à FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL2 POULE C     
 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMANTAL 2 POULE D         
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E      
MATCH N° 29023926 FC BREAUTE BRETTEVILLE 3 / SC FRILEUSE 3                            
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant au banc de touche.  
Une amende de 15 € est infligée au club du SC FRILEUSE. 
 

MATCH N° 29023928 ES DU MONT GAILLARD 5 / MANEGLISE FC 1           
Réserve d’après match du FC MANEGLISE 1  
Le dossier, transmis à la commission des règlements et contentieux, est placé en instance d’homologation 
   

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
 
Match n° 29024052 US AUFFAY 3 / FC SOMMERY 1 
Une amende de 15€ est infligée à l’US AUFFAY 3 pour FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police 
du terrain. 
 
Match n° 29024057  O BELMESNIL 2 / FC BARENTINOIS 4 
La rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
Les autres rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
 
Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain. 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
 
Match n° 29024334 FRIENDS UNITED FC – ES MONTIGNY VAUPALIERE 
Réclamation d’aprés match de FRIENDS UNITED FC 1 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est mis en instance 
d’homologation  
Les autres rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
 
Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
 
Toutes les rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
R A S           
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 29263374 A ROUENNAISE DE FOOT 41 / O DARNETAL 41.   
La rencontre est reportée au 27 octobre 2024. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 29263580 FUSC BOIS GUILLAUME 41 / AS BUCHY 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée au FUSC BOIS GUILLAUME. 
   
Match n° 29263583 ENT SOMMERY VARENNE 41 / FC NEUFCHATEL EN BRAY 41.   
La rencontre est reportée au 20 octobre 2024. 
 
Match n° 29263584 FC NORD OUEST 41 / MAURICE.HOUPP.MALAUN 42.   
La rencontre est reportée au 20 octobre 2024. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 29005800 US QUEVILLY RM 41 / AS LONDAISE 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à l’US QUEVILLY RM.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
R A S           
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
Match n° 29006494 CAUX FC 41 / ENT MOTTEVILLE CROIX MARE 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à CAUX FC.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 



 

Courriel : district@dfsm.fff.fr 
Téléphone : 02.76.52.81.72 

Siège social  2 rue Bellanger 76190 Yvetot 

Match n° 29009428 US DES VALLEES 41 / FC BARENTINOIS 41.   
La rencontre est reportée au 20 octobre 2024. 
 
Match n° 29161954 ENT MUNICIPAUX-ESSO 41 / CAUX FC 42.   
La rencontre est reportée au 20 octobre 2024. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
Match n° 29009670 FC BIVILLE LA BAIGNARDE 41 / ES PLATEAU FOUC.REAL 41.   
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain du FC BIVILLE LA BAIGNARDE, La rencontre est reportée à une date 
ultérieure 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 29010067 AS FAUVILLAISE 41 / USF FECAMP 41.   
Terrain impraticable la rencontre est reportée à une date ultérieure 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 29010208 SAFRAN Ndie SPORTS 41 / ROGERVILLE FC 41.   
La rencontre est reportée au 20 octobre 2024. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE K 
Match n° 29142880 GRPT St AUBIN VIGOR 41 / FC DU LITTORAL 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée au GRPT St AUBIN VIGOR.   
 
Match n° 29142881 MANEGLISE FC 41 / U FONTAINAISE 41.   
La rencontre est reportée au 20 octobre 2024. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE L 
Match n° 29143234 AS ANGERVILLE ORCHER 41 / ESM GONFREVILLE 41.   
Pour non utilisation de la FMI du fait de l’AS ANGERVILLE ORCHER, une amende de 30€ est infligée à l’AS 
ANGERVILLE ORCHER.  
 
Match n° 29143235 SOLIDARITE S GOURNAY 41 / OLYMPIA’CAUX 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à SOLIDARITE S GOURNAY.   
  
 
 
 
 
Le Président     le Secrétaire  
P. LECORNU     M. MOGIS      
  
 
 
 
 


